
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE, 
DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE 

Arrêté du 20 décembre 2024 reportant les épreuves d’admissibilité des concours de recrutement 
des personnels de direction d’établissement d’enseignement ou de formation relevant du 
ministre de l’éducation nationale (session 2025) 

NOR : MENH2434728A 

Par arrêté de la ministre de l’éducation nationale en date du 20 décembre 2024, l’épreuve d’admissibilité de note 
de synthèse du concours interne de recrutement des personnels de direction d’établissement d’enseignement ou de 
formation relevant du ministre de l’éducation nationale, ouvert, au titre de l’année 2025, par arrêté 
du 24 septembre 2024, initialement prévue le mercredi 8 janvier 2025, est reportée au mercredi 29 janvier 2025. 

La première épreuve d’admissibilité, évaluation des connaissances, du concours de type troisième voie de 
recrutement des personnels de direction d’établissement d’enseignement ou de formation relevant du ministre de 
l’éducation nationale, ouvert, au titre de l’année 2025, par arrêté du 24 septembre 2024, initialement prévue le 
mercredi 8 janvier 2024, est reportée au mercredi 29 janvier 2025. 

La seconde épreuve d’admissibilité, note de synthèse, du concours de type troisième voie de recrutement des 
personnels de direction d’établissement d’enseignement ou de formation relevant du ministre de l’éducation 
nationale, ouvert, au titre de l’année 2025, par arrêté du 24 septembre 2024, initialement prévue le jeudi 
9 janvier 2025, est reportée au jeudi 30 janvier 2025.  
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